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29me année Mars 1937 N° 3

A propos du problème de l'intérêt.
Par Max Weber.

Il y a longtemps que nous désirions faire dans la « Revue
syndicale suisse » une étude un peu approfondie du problème de
l'intérêt. Le moment nous paraît particulièrement opportun pour le
faire, car on constate actuellement un changement considérable
dans la tendance en matière d'intérêt et, de ce fait, il semble qu'on
ait aujourd'hui de meilleures chances que par le passé pour essayer
d'agir sur les développements futurs de cette tendance.

Le problème de l'intérêt présente un aspect économique et un
aspect social qui, l'un et l'autre, ont des répercussions sur la collectivité.

Côté économique, c'est tout d'abord le problème de la
formation de l'intérêt et de la détermination de son taux, qui sont les
résultantes de circonstances économiques déterminées, puis la question

des répercussions de l'intérêt sur la situation économique en
général et, en particulier, sur la formation de nouveaux capitaux
et, enfin, le problème de l'action qu'il est possible d'exercer sur
l'intérêt.

Côté social, les questions qui se posent sont de savoir qui doit
payer l'intérêt, en d'autres termes sur qui, en dernière analyse, pèse
la charge de l'intérêt et à qui profite l'intérêt. Nous touchons donc
ici à un problème de répartition du revenu national. Enfin, il se

pose encore un problème d'ordre moral, celui de la légitimité de

l'intérêt, qui est d'ailleurs étroitement lié au problème de la
répartition.

Tous ces problèmes ont fait l'objet de nombreuses théories,
dont les plus importantes sont analysées dans un autre article du
présent fascicule de la « Revue syndicale ».

La première question qui semble se poser est celle de la

formation de Fintérêt.
L'intérêt peut être défini l'indemnité payée pour l'abandon,

pendant un temps déterminé, de la jouissance de biens
économiques.
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